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Réf : BO spécial n°5 du 31-10-2024 – Lignes directrices de gestion académiques 

 

3.3.2.2 Personnels sollicitant la reconnaissance du Centre de leurs intérêts matériels et moraux (Cimm)  

 

L’article L. 512-19 du CGFP de programmation relative à l'égalité réelle outre-mer et portant autres 

dispositions en matière sociale et économique, qui modifie l’article 60 de la loi du 11 janvier 1984, érige le 

centre des intérêts matériels et moraux dans l’une des collectivités régies par les articles 73 et 74 de la 

Constitution et en Nouvelle Calédonie en priorité légale d’affectation pour tous les fonctionnaires de 

l’État.  

Cette priorité légale est accordée aux agents justifiant de la présence de ce Cimm dans l’académie ou la 

collectivité demandée, selon des modalités précisées dans la circulaire du ministre de la Transformation 

et de la Fonction publiques du 2 août 2023 référencée NOR : TFPF2320324C et la circulaire du ministre 

de l’Éducation nationale et de la Jeunesse référencée MENH2331262N du 24 novembre 2023.  

La localisation du Cimm s’apprécie selon un faisceau d’indices et de critères dont 6 sont considérés « 

irréversibles ». Les Cimm reconnus sur la base de trois critères « irréversibles » sont accordés pour une 

durée illimitée. Les Cimm reconnus sur la base de critères pouvant fluctuer dans le temps et « réversibles 

» sont valables 6 ans. Au sein de la fonction publique d’État, le Cimm est portable entre services.  

Dans le cadre du mouvement national à gestion déconcentrée (MNGD), sont concernées les demandes 

formulées pour les seuls départements d’outre-mer au sens de l’article 73 de la Constitution (la 

Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La Réunion).  

 

Le vœu doit être formulé en rang 1.  

 

Les agents déjà détenteurs d’un Cimm :  

Les agents qui disposent déjà d’une reconnaissance de leur Cimm, à titre pérenne ou à titre provisoire en 

cours de validité, ne sont pas tenus de constituer un nouveau dossier si leur demande porte sur le 

département d’outre-mer qui figure sur l’attestation. Ils doivent transmettre cette reconnaissance à 

l’appui de leur demande de bonification.   

Pour les agents disposant d’une reconnaissance de leur Cimm à titre provisoire, une déclaration sur 

l’honneur que leur situation est restée inchangée devra être fournie en complément.  

 

Les agents qui ne disposent pas d’une reconnaissance de leur Cimm, doivent remplir les conditions 

suivantes :  

 

La circulaire DGAFP du 2 août 2023 (NOR TFPF2320324C) rappelle et précise les conditions d’examen des 

critères de reconnaissance du Centre d’intérêts matériels et moraux (Cimm) pour l’attribution des congés 

bonifiés et la détermination de la priorité légale d’affectation outre-mer. La localisation du centre des 

intérêts moraux et matériels s’apprécie sur la base d’un faisceau d’indices et à partir de la liste des critères 

non exhaustive suivante : 1) le lieu de naissance de l’agent ;  

2) le lieu de naissance des enfants ;  

3) le lieu de résidence avant l’entrée dans l’administration ;  

4) le lieu de résidence des père et mère ou, à défaut, des parents les plus proches (grands-

parents, frères, sœurs, enfants) ;  

5) le lieu de résidence des membres de la famille de l’agent (notamment grands-parents, frères, 

sœurs, enfants), leur degré de parenté avec l’agent, leur âge, leurs activités, et le cas échéant 

leur état de santé ; 
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6) le cas échéant, le lieu de sépulture des parents les plus proches ;   

7) le lieu d’implantation des biens fonciers dont l’agent est propriétaire ou locataire ;  

8) le lieu où l’agent est titulaire de comptes bancaires, d’épargne ou postaux ;  

9) la commune où l’agent s’acquitte de certains impôts, en particulier l’impôt foncier ou l’impôt 

sur le revenu ;  

10) le lieu d’inscription de l’agent sur les listes électorales ;  

11) les études effectuées sur le territoire considéré par l’agent et/ou ses enfants ;  

12) les affectations professionnelles ou administratives qui ont précédé l’affectation actuelle ;  

13) la fréquence des voyages que l’agent a pu effectuer vers le territoire considéré ;  

14) la durée des séjours dans le territoire considéré ;  

15) la fréquence des demandes de mutation vers le territoire considéré ; 16) le bénéfice antérieur 

d’un congé bonifié.  

 

Ces critères ne sont ni exhaustifs ni nécessairement cumulatifs. Le Cimm ne peut être déterminé sur la 

base d’un seul des critères susmentionnés et aucun des critères précédemment cités ne peut être 

individuellement considéré comme obligatoire. Enfin, il est rappelé que le bénéfice antérieur d’un congé 

bonifié peut être invoqué comme un critère complémentaire mais ne suffit pas en lui-même à qualifier le 

Cimm.  

 

Jusqu’à présent, et pour chacune des demandes susmentionnées, l’agent devait systématiquement 

démontrer la réalité du centre de ses intérêts matériels et moraux dans un des territoires ultramarins 

concernés au moyen de justificatifs à joindre à chaque demande. Désormais, l’agent qui se sera vu 

reconnaitre son Cimm dans un territoire donné obtiendra ladite reconnaissance soit pour une durée de 

validité de 6 ans, soit, sous conditions, pour une durée illimitée.    

 

Les conditions d’examen des critères d’octroi du Cimm et le principe de conservation du bénéfice du 

Cimm sont précisées par la note de service.  

 

1 000 points peuvent être attribués pour le seul vœu formulé en rang 1.  

 


